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CHRONIQUE JURIDIQUE 
LE DROIT A LA RETRAITE 

Par les cotisations qui sont pré-
levées tout au long de sa vie pro-
fessionnelle en France, le travail-
leur immigré acquiert un droit à 
une pension de vieillesse. 
1) QUELS SONT LES DROITS PRÉ-

VUS PAR L'ASSURANCE VIEIL-
LESSE EN FRANCE ? 

— Le droit à une pension est 
acquis en France dès que l'assuré 
social justifie d'au moins 1 trimes-
tre d'assurance. La durée maximum 
d'assurance est de 150 trimestres 
(36 années). 

(Attention : ne jamais jeter les 
bulletins de paie, car ils peu-
vent servir pour reconstituer la 
vie professionnelle). 

— Il est impossible de deman-
der sa pension avant 60 ans. 

— Le taux normal de la pension 
(pour 150 trimestres) dépend de 
l 'âge du travailleur au moment de 
sa demande : à 60 ans il est de 
25 %, puis il augmente de 1,25 % 
par trimestre de travail et d'assu-
rance en plus, ce qui donne 50 % 
à 65 ans. (N.B. : la pension est ac-
cordée au taux de 50 % à l'âge 
de 60 ans en cas d'inaptitude au 
travail reconnue par la Sécurité so-
ciale). 

(Attention : une fois qu'un tra-
vailleur a demandé sa pension, 
il lui est Impossible de revenir 
en arrière. Il faut donc réflé-
chir). 

— Le montant de la pension est 
égal au salaire annuel moyen des 
10 années d'assurance les plus 

avantageuses x par le taux de la 
pension. 

2) COORDINATION ENTRE LE PAYS 
D'ORIGINE ET LA FRANCE. 

— Addition des périodes d'em-
ploi. 

Souvent, l'immigré a travaillé à 
la fois dans son pays et en France. 
Dans ce cas, s'il bénéficie d'une 
convention internationale de sécu-
rité sociale, les périodes d'assu-
rance sont prises en compte pour 
la détermination de son droit à 
pension et pour les calculs. Appli-
cation : pays de la C.E.E. (voir ci-
dessous), Portugal, Éspagne, You-
goslavie, Turquie, Algérie, Maroc, 
Mali, Mauritanie, Niger, Togo, Sé-
négal et, récemment (1), Tunisie. 

— La demande de pension est 
faite en principe (2) au lieu de ré-
sidence du travailleur (son pays ou 
la France). Il faut remplir un im-
primé où sont demandés des ren-
seignements : 

• sur l'état civil, 
• sur les employeurs successifs 

(nom, adresse, durée de l'em-
ploi chez chacun). 

— Calcul de la pension : 
La caisse de chaque pays (pays 

du travailleur et France) calcule la 
part de pension qu'elle aura à ver-
ser (3). 

— La pension est versée direc-
tement au lieu de résidence du tra-
vailleur. 

— Droit d'option : 
En cas de travail dans les deux 

pays, il est parfois plus avanta-
geux pour le travailleur de calcu-
ler ses droits séparément, d'une 
part dans son pays, d'autre part 
en France. Certaines conventions 
permettent de choisir : Espagne, 
Portugal, Yougoslavie, Mauritanie, 
Mali, Togo, Niger, Sénégal, Tuni-
sie (1). 

(Attention : pour tous problèmes 
particuliers, se renseigner au 
syndicat C.G.T. ou encore au 
Centre de Sécurité Sociale des 
Travailleurs Migrants, 11, rue de 
la Tour des Dames, 75009 Paris 
(Tél. 744-33-41). 

3) TRAVAILLEURS DES PAYS MEM-
BRES DE LA C.E.E. 

Dans le cadre de la C.E.E., une 
coordination multilatérale a été mi-
se en place entre les . neuf pays 

membres (Voir Guide du Militant, 
n° 269). 

Se renseigner auprès de l'INCA-
CGT (4) qui effectue les démarches 
pour les Italiens. 

(1) Accord complémentaire franco-tuni-
sien signé le 12 septembre 1975 et 
ratifié le 24 décembre 1976, com-
plétant la convention bilatérale de 
sécurité sociale et applicable pro-
chainement (Jusqu'à présent, les 
travailleurs tunisiens n'avaient pas 
droit à la coordination entre la 
France et la Tunisie pour les re-
traites) . 

(2) Voir Guide du Militant n» 265. 

(3) Voir Guide du Militant rt° 266 (cal-
cul en proportion de la durée de 
travail dans chaque pays). 

(4) INGA-CGT, 213, rue Lafayette, 
7S480 Paris Cedex 10. 

• LA C.G.T REVENDIQUE POUR TOUS LES TRAVAILLEURS LE 
DROIT A UNE PENSION AU TAUX NORMAL DE 60 ANS. 

• ELLE RECLAME UNE MODIFICATION DU MODE DE CALCUL DES 
PENSIONS DANS LES ACCORDS INTERNATIONAUX, ENCORE 
DEFAVORABLES AUX IMMIGRES. 

• LA C.G.T. LUTTE EGALEMENT POLJP, FAIRE COMPLETER LES AC-
CORDS AFIN QUE TOUS LES RETRAITES REPARTIS DANS LEUR 
PAYS GARDENT LEURS OROITS AÔX PRESTATIONS SOCIALES 
NOTAMMENT, ET QUE TOUS LES IMMIGRES BENEFICIENT DU 
REGIME LE PLUS AVANTAGEUX. 

I M POTS 

Les travailleurs immigrés 
ne sont pas dispensés du 
paiement des impôts. 

Pour inscrire ses enfants 
à l'école et pour d'autres 
formalités, il peut vous être 
demandé de prouver que 
vous payez des impôts ou 
que vous en êtes exempté. 

« LA VIE OUVRIERE » 
publie un numéro spécial 
chaque année où vous trou-
verez une réponse à toutes 
vos questions et les moyens 
de faire la déclaration an-
nuelle des revenus en 1977. 

« V.O. » spéciale IMPOTS 
N° 1693. 

En vente dans votre entre-
prise, à demander à vos dé-
légués C.G.T. 

Pas de répit 126% 
pour prix 

Si vous n'avez pas eu 
12,6 % d'augmentation 
en 1976, votre pouvoir 
d'achat a baissé. 

Faites vos comptes, c'est 
le moment. La C.G.T. 
appelle tous les travail-
leurs à exiger un salaire 
qui ne soit nulle part 
en-dessous de 2.200 F. 

Le plan Giscard-Barre 
n'a qu'un seul résultat : 

l'AUSTERITE. 

Par contre le blocage 
des prix, c'était du ciné-
ma. 

Le C.N.P.F., les patrons, 
indique qu'il est sa-
tisfait, c'est d'ail-
leurs lui qui con-
trôle les prix et 
les salaires 
maintenant. 
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Le 24 février, des condamnations de 
6 mois à 2 mois ont été prononcées 
par le Tribunal. 
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ÉCHEC DU PLAN BARRE 
L'ensemble des travailleurs du secteur pu-

blic et nationalisé viennent de participer fin 
janvier et début février à des mouvements de 
grève nationale. 

Fonctionnaires, électriciens, enseignants du 
technique, mineurs et cheminots, TOUS con-

PÉTROLE 
A QUI 

VA LA HAUSSE ? 

damnent massivement le plan Barre qui, inca-
pable de bloquer les prix, entraîne la baisse 
du pouvoir d'achat. 

Pour faire échec à l'intransigeance du pa-
tronat, de nombreuses entreprises du secteur 
privé ont engagé de puissants mouvements de 
grève, tel à Tricastin où les augmentations de 
salaires obtenus vont jusqu'à 500 F. 

Plus que jamais s'impose la revendication 
C.G.T. : 

— Pas de salaires inférieurs à 2.220 F. 
— 13™ mois pour tous. 



LE DROIT A LA SANTE GRAVEMENT MENACE 
1945 

— MISE EN PLACE DE LA 
SECURITE SOCIALE (résultat 
d'une longue lutte au sein 
du C.N.R.). 

OBJECTIFS: DROIT A LA 
SANTE POUR TOUS. 

• Prise en charge de l'indi-
vidu avant sa naissance 
et jusqu'à sa disparition. 

ANIMATEURS : A. CROIZAT, 
H. RAYNAUD, G. BUISSON. 
TOUS MILITANTS DE LA CGT 

1947 
PREMIERES ELECTIONS 
A C.G.T. EST TRES LARGE-

MENT REPRESENTEE. 

• Ses élus élaboreront le 
fonctionnement de l'insti-
tution. 

LA MEME ANNEE, 
SCISSION DE LA C.G.T... 
AFFAIBLISSEMENT 
DU MOUVEMENT OUVRIER. 
LES ENNEMIS DE LA «SECU» 
VONT COMMENCER LEUR 
ŒUVRE DE DENIGREMENT. 

LE SALAIRE SOCIAL 
Il n'y a pas de cotisations patronales. 

• Il s'agit d'un salaire différé ou salaire social. 

L'entreprise retient nos cotisations, mais verse, en 
notre nom, une participation. LE TOTAL DÉPASSE 40 %. 

Ex. : Si un salarié perçoit un salaire n^* de 2 000 F, 
son salaire total s'élève à': 2 000 F + 40 % = 2 800 F. 

CET ARGENT APPARTIENT EXCLUSIVEMENT AU 
TRAVAILLEUR. 

Importance du salaire indirect ou salaire social 
Exemple : 

POUR UN SALAIRE DE 2 000 F 

Cotisations salariés 

Maladie 
Vieillesse 
Retraite complémentaire 
Garantie chômage 
Prévoyance 

80 
65 
35,20 
9,60 

10 

Salaires indirects 
Maladie 209 
Vieillesse 150 
Allocations fami-

liales 180 

Accidents du tra* 
v a i 1, base 
1,80 % 36 

Retraite complé-
mentaire 52,80 

Chômage 38,48 
Participation lo-

gement 20 
Participation 

construction 2 
Taxe d'apprentis-

10 
Forrr.ation conti-

nue 20 

Taxe sur les sa-
laires 85 

Fonds de garantie 
salaires 4 

Prévoyance .... 24 

Cotisât, salarié + 199,80 

SALAIRE INDIRECT 

+ RETENUES : 

1.03100 

1958 
ORDONNANCES 
DE DECEMBRE 

1) Franchise de 30 F par se-
mestre et par famille. 

2) Réduction des rembourse-
ments. 

3) Modifications de certaines 
prestations. 
Par leur lutte les travail-

leurs obtiendront la suppres-
sion de la franchise. 

Les autres mesures demeu-
rent. Le démantèlement est 
amorcé. 

1960 
• Transformation 

ministériel en 
gestion. 

du contrôle 
pouvoir de 

# Formation 
personnel 
l'Etat. 

et promotion 
sous contrôle 

du 
de 

Transformation, progression 
du rôle des médecins con-
seils en médecins contrô-
leurs. 

Le démantèlement 
prend forme 

les étapes du démantèlemenî de la "SECO" 
-nous pour la 

1962 
DES ELECTIONS 

D'ADMINISTRATEURS 
ONT LIEU 

Malgré la discrimination, la 
C.G.T. obtient au plan natio-
nal 44 % des suffrages. 

Il n'y aura plus d'élections 

CHARGES INDUES 

ou déficit artificiel 

• Dettes patronales : 
6 milliards 

• Charges indues : 
25 milliards 

1 İİİ8 

• Chômage (envrroft) : 
14 milliards 

TVA 

2 milliards 

Total : 47 milliards 

1967 
ORDONNANCES D'AOUT 

# Rupture de l'unification de la 
Sécurité. 

# Augmentations des cotisa-
tions. 

O Diminution des prestations. 

# Intensification des transferts. 

La « SECU » est livrée au 
CN.P.F. par la suppression des 
élections au profit de la parité. 

Formation du conseil 

# 9 patrons : 

1 C.G.C. - 1 C.F.D.T. - 2 F.O. 
2 C.F.D.T. - 3 C.G.T. 

DANS 
UN PROCHAIN 
NUMÉRO 
NOUS 
EXAMINERONS 
LES ACCORDS 
BILATÉRAUX 
DE SÉCURITÉ 
SOCIALE 
Algérie, Maroc, Tunisie 

LA SÉCURITÉ SOCIALE - POUR QUOI FAIRE ? 
Lequel d'entre nous ne s'est-il pas posé cette question. Avec en 

parallèle surgissant immédiatement à l'esprit, les plus désagréables 

aspects que revêt cette institution aux yeux de beaucoup de travail-

leurs, peu ou mal informés. Des sommes de plus en plus importantes 

retirées chaque mois du salaire, d'interminables attentes souvent der-

rière un guichet de Caisse, de multiples certificats ou attestations
 (

à 

fournir, des tracasseries lorsque la famille est demeurée au pays, des 

dossiers auxquels il manque toujours quelque chose pour récupérer 

les prestations. 

Cette situation met en difficulté le travailleur à travers ses res-

sources, lorsque lui-même ou sa famille est frappé par la maladie 

ou l'accident. 

Pourtant, malgré cette approche difficile qu'ils connaissent bien 

souvent, les travailleurs considèrent la Sécurité sociale comme une 

des plus grandes conquêtes qu'ils aient obtenues. Une conquête à 

laquelle la CGT a beaucoup contribué, dont l'importance peut être 

comparée à celle du droit de vote ou à celui de se syndiquer libre-

ment dans l'entreprise. 

Financée par les cotisations des travailleurs, la Sécurité sociale, 

la « SECU » comme on dit, est avant tout leur affaire, notre affaire 

à tous. 

C'est pourquoi, il est indispensable que les travailleurs mènent 

la lutte pour sa défense, son amélioration, comme ils se battent 

chaque jour pour la défense de leur emploi ou l'augmentation de 

leur salaire. 

Pour la CGT, les responsables des difficultés que rencontre la 

Sécurité sociale, ce ne sont pas les assurés sociaux, dont les immigrés, 

comme voudraient le faire croire la radio, les journaux ou les patrons, 

lorsqu'ils disent que les « salariés se soignent trop bien », sont « trop 

souvent absents de leur travail » ou « fréquemment hospitalisés ». 

Les véritables responsables c'est d'abord le gouvernement qui fait 
payer à la Sécurité sociale, toute une série de réalisations qui incom-

bent à l'Etat et que dans le même temps, il récupère par la TVA des 

sommes importantes. Ce sont encore les patrons qui trichent avec 

la Sécurité sociale. C'est aussi l'Etat qui n'apporte aucune aide à la 

Sécurité sociale, alors que dans tous les autres pays d'Europe, les 

régimes de Sécurité sociale sont financés de manière importante. 

Voilà les véritables raisons des difficultés auxquelles se trouve 

confrontée aujourd'hui la Sécurité sociale. 

Le rôle de chaque travailleur est de se mobiliser pour imposer 

avec la CGT de meilleurs remboursements en maladie, des alloca-

tions familiales répondant aux besoins des familles, des retraites 

permettant une existence sans difficulté, au terme d'une vie de 

labeur et l'égalité des droits pour les immigrés. 

De la puissance que mettront les travailleurs, actifs, retraités et 

l'ensemble des assurés, dans cette bataille, dépendra la réalisation 

de ces légitimes revendications. Aimé RELAVE 

1974 

ou : 

ou 

LOI DE DECEMBRE 
Compensation et unification 
des régimes de Sécurité so-
ciale. 
Au nom de la solidarité na-
tionale, c'est le nivellement 
par le bas pour 1978. 
Le droit à la santé est troqué 
contre un système d'assis-
tance. 

IL FAUDRA CHOISIR 
Contracter une assuran-
ce complémentaire très 
coûteuse. 
Ne pas se soigner. 

1976 
AUGMENTATION des coti-

sations décidée par le Minis-
tre sans consultation des 
Conseils d'Administrations. 

Les cotisations directes des 
salariés augmentent plus vite 
que les indirectes versées par 
l'entreprise. 

C'est le début du transfert 
des charges de santé sur les 
budgets des familles. 

NOUS CONFIONS UNE PARTIE IMPORTANTE DE 
NOTRE SALAIRE A LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR : 
• Assurer notre vieillesse, 

• Elever nos enfants, 

• Protéger la santé de la famille, 

• Réparer les accidents du travail. 

Personne n'a le droit de disposer de cet argent sans notre 

consentement, ni le gouvernement, ni le C.N.P.F., 

C'est pourtant ce qu'ils font ! 

FINANCEMENT DE LA « SECU » PROPOSÉ PAR LA 
C.G.T. 
• Cotisations, .salaires et revenus 195 milliards 

• Contribution complémentaire 

grosses entreprises . .- 60 milliards 

• Participation ETAT 45 milliards 

TOTAL : 300 milliards 

Cela permettrait un fonctionnement normal. 
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1. 

LA CONFÉDÉRATION 

GÉNÉRALE 

DES TRAVAILLEURS 

EST NÉE 

Le premier Congrès national 
des syndicats s'est terminé hier 
à Lisbonne. 

Il avait été convoqué par la 
direction de l'Intersyndicale, cen-
trale unique qui naquit dans la 
clandestinité et mena alors de 
grandes luttes contre la dicta-
ture. 

La nouvelle centrale s'appel-
lera désormais Confédération 
générale des travailleurs portu-
gais - Intersyndicale nationale 
(C.G.T.P. - I.N.). Son secrétariat, 
élargi à 25 membres et 10 sup-
pléants, inclut diverses tendan-
ces (communistes, socialistes, 
catholiques, etc.). 

Le congrès a été un succès 
complet. En effet, les 1.100 délé-
gués représentaient la quasi-
totalité des travailleurs syndi-
qués (1.700.000 sur 1.900.000). 

Celui-ci a approuvé un plan 
d'action pour la défense de la 
démocratie et du socialisme, l'in-
dépendance nationale, le main-
tien et le renforcement des con-
quêtes de la révolution (nationa-
lisations, réforme agraire, etc.). 

« La C.G.T. de France proteste 
énergiquement contre l'attentat 
criminel perpétré au siège des 
assesseurs juridiques du Mouve-
ment Syndical démocratique. 

Elle demande des mesures 
énergiques de votre part contre 
les groupes fascistes. Elle se 
déclare solidaire des efforts de 
l'opposition, des démocrates et 
libéraux pour l'établissement des 
libertés et demande l'amnistie 
et la liquidation du terrorisme 
quel qu'il soit. » 

Plus de 150 000 personnes ont 
suivi l'enterrement et des cen-
taines de milliers de travailleurs 
ont observé dans les usines des 
arrêts pour saluer la mémoire 
de ces militants lâchement as-
sassinés à travers toute l'Espa-
gne. 

Face aux spasmes du franquis-
me, les travailleurs opposent 
leur calme détermination et leur 
volonté démocratique. 
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3 QUESTIONS A 
Joannés GALLANO 
Secrétaire de la C.G.T. 
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tir au tri 

DONNEZ-NOUS VOTRE OPINION 

SÜR CES EMISSIONS •W 

A M.O.I. INFORMATION - 213, rue Lafayette - 75010 PARIS - Tél. 200.33.31 

RADIO France Culture 
France Culture 

TELEVISION 

FR) 

Emissions pour les immigrés 
tous les Dimanches 

• A Ecrans ouverts 
de 10 h à 10 h 30 

• Mosaïque 
de 10 h 30 à 12 h 

Grille de programme des émissions destinées aux travailleurs étrangers résidant 
en France 

5 h 30 5 h 55 6 h 20 6 h 30 6 h 40 6h 50 
5 h 55 6 h 20 6 h 30 6 h 40 6 h 50 7 h 

Lundi Portugais Arabe Turc Yougoslave Espagnol Italien 
Mardi Portugais Arabe Turc Yougoslave Espagnol Italien 
Mercredi Portugais Arabe Africains Yougoslave Espagnol Italien 

Francophones 
Jeudi Portugais Arabe Africains Yougoslave Espagnol Italien 

Francophones 
Vendredi Portugais Arabe Cambodgien Yougoslave Espagnol Italien 
Samedi Portugais Arabe Turc Yougoslave Espagnol Laotien 

 ^  1 
Vietnamien 

COURRIER 
r r * * * j- * r * w * * r * * * w *■ r jr * * * * * * *+* Jf* 

Je suis accidenté du travail 
depuis plus d'un an, je ne sais 
pas si j'ai le droit à une pen-
sion. Le médecin ne veut pas 
me laisser reprendre, mais je 
ne touche aucune indemnité. 

Que dois-je faire ? 
M. BEZONS. 

La C.G.T. organise dans la plu-
part des localités une perma-
nence juridique qui peut te ren-
seigner sur tes droits vis-à-vis 
de ton patron ou de la Sécurité 
sociale, nous te conseillons de 
te renseigner sur l'adresse de 
cette permanence juridique ; 
elle se trouve souvent à l'Union 
Locale de la C.G.T., dans les 
locaux de la Bourse du Travail 
que l'on appelle aussi Maison 
du Peuple, Maison des Syndi-
cats, etc.. 

C'est encore loin les vacances 
et pourtant... 

AIR FRANCE LES PREPARE DEJA 
et travaille à mettre en place des avions 
supplémentaires au départ des grandes villes de 
France pour que vous puissiez être de retour chez 
vous sans perdre un jour. Lavion c'est tellement 
rapide. 

VOUS AUSSI, PENSEZ A VOS 
VACANCES. 
• RESERVEZ VOS PLACES A LAVANŒ. 
• EVITEZ LES BOUSCULADES ET 
L'ENERVEMENT DES WEEK-ENDS : aéroports 
encombrés, pertes de temps aussi bien au départ 
qu'à l'arrivée. 

• VOYAGEZ DE PREFERENCE EN SEMAINE 
(du lundi au jeudi) : Réservation des places plus 
faciles à obtenir, aéroports plus calmes. 
Le personnel aura plus de temps pour s'occuper 
de chacun de vous. 

Alors, dès maintenant, renseignez-vous et 
réservez vos places auprès des agences de 
voyages ou des agences Air France. 

AIR FRANCE //Á 
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• RADIODIFFUSION 
TELEVISION 
ALGERIENNE 

Chaque jour 
à 21 h G.M .T. 

(22 h heure française) 
« Le magazine des Emigrés » 

Une émission de la chaîne nationale de 
radio proposée et présentée par Mohamed 
Tahar Bouras. 

Onde moyenne : 

529 KH soit 567- m 
548 KH soit 547 m 
980 KH soit 306 m 

L'AMICALE ET LA C.G.T 

•j 

ij—J* b^x>MO bj <• tfJb J>Jİ ÂJI ^jLAİ 

f
 bJI 3 ^JLÜÍ^I^^I ^ 

ii-j S** ilb>JI » JUS ^ 3 

f> Une rencontre a eu lieu le 23 
décembre 1976 au siège de l'Ami-
cale des Algériens en Europe, en-
tre une délégation de la C.G.T. 
conduite par son secrétaire gé-
néral, M. Séguy et une délégation 
de l'Amicale conduite par son 
président M. Abdelkrim Gheraleb. 

Dans le cadre de leur accord 
commun du 4 février 1974, les 
deux délégations ont procédé à 
un large échange de vues sur la 
situation des travailleurs immi-
grés et ont fait le point sur les 
problèmes particuliers de l'émi-
gration algérienne. Elles ont réaf-
firmé leur volonté de renforcer 
leur lutte contre les campagnes 
racistes qui se" sont développées 
dans la dernière période. 

Elles ont constaté une dégrada-
tion de la situation, dans le do-
maine de l'emploi et des salaires 
tandis que la question du loge-
ment reste toujours aussi préoc-
cupante. 

Conformément aux décisions 
prises lors de la rencontre du 15 
décembre 1975, les deux déléga-
tions ont décidé d'installer la 
commission mixte, chargée de 
l'étude des différentes questions 
qui lui seront communes. 

Au cours de cette rencontre, la 
délégation de l'amicale a infor-
mé la délégation de la C.G.T. des 
développements de la situation 
en Algérie où se sont déroulées 
des opérations électorales desti-
nées à parachever les institutions 

nationales, auxquelles l'émigra-
tion a participé massivement. 

La délégation de la C.G.T. a ex-
primé sa satisfaction du déroule-
ment et de l'approfondissement 
du processus démocratique enga-
gé en Algérie. 
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